
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2023-041

PUBLIÉ LE 20 AVRIL 2023



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2023-04-17-00003 -  CADUCITE PHARMACIE VIMAL DE MURS NICE (2

pages) Page 6

R93-2023-04-06-00090 - 83 - CHS HENRI GUERIN - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 9

R93-2023-04-06-00091 - 83 - CLINIQUE LA PHOCEANNE - Arrêté modifiant

les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris

en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (1 page) Page 12

R93-2023-04-06-00092 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 14

R93-2023-04-06-00093 - 83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 17

R93-2023-04-06-00094 - 83 - MAISON DE SANTE JEAN LACHENAUD - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 20

R93-2023-04-06-00095 - 83 - MOYEN SEJOUR CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 23

R93-2023-04-06-00096 - 83 - POLYCLINIQUE MUTUALISTE HENRI MALARTIC

- Arrêté modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour

l'année 2022 (2 pages) Page 26

R93-2023-04-06-00097 - 83 -POMPONIANA OLBIA - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 29

R93-2023-04-06-00098 - 84 - CH APT - Arrêté modifiant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par

l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 32

R93-2023-04-06-00099 - 84 - CH CARPENTRAS - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 35

R93-2023-04-06-00101 - 84 - CH D'ISLE SUR SORGUE - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 38

2



R93-2023-04-06-00100 - 84 - CH DE SAULT - Arrêté modifiant les produits

de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge

par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 41

R93-2023-04-06-00102 - 84 - CH GORDES - Arrêté modifiant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par

l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 44

R93-2023-04-06-00103 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 47

R93-2023-04-06-00104 - 84 - CH LOUIS GIORGI - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 50

R93-2023-04-06-00105 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 53

R93-2023-04-06-00106 - 84 - CH VALREAS - Arrêté modifiant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par

l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 56

R93-2023-04-06-00107 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 59

R93-2023-04-06-00108 - 84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté modifiant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022 (2 pages) Page 62

R93-2023-04-06-00109 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 65

R93-2023-04-06-00110 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 68

R93-2023-04-12-00001 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 71

R93-2023-04-06-00111 - 84 - HAD AVIGNON ET SA REGION - Arrêté

modifiant les produits de l'hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l'assurance maladie et versés pour l'année 2022

(2 pages) Page 74

3



R93-2023-04-14-00001 - Arêté du 14 avril 2023 modifiant l'arrêté du 29 mars

2023 portant majoration de la prime de solidarité territoriale en Paca (4

pages) Page 77

R93-2023-02-07-00004 - Arrêté habilitation YD et TF (2 pages) Page 82

R93-2023-04-12-00002 - Décision portant autorisation de création d'un site

de vente par internet de médicaments sans ordonnance exploité par la

pharmacie de l'église à Six-Fours  (2 pages) Page 85

R93-2023-04-14-00002 - Décision portant autorisation de création d'un site

de vente par internet de médicaments sans ordonnance exploité par la

SELARL Pharmacie Bleone sud à Digne les bains  (2 pages) Page 88

R93-2023-04-03-00004 - Décision portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne sise 260 impasse de la

Méditerranée à AUBAGNE (13400). (4 pages) Page 91

R93-2023-04-13-00003 - DECISION portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise 3500 RD

554 - quartier Les Hauts Guirans à Solliès-Toucas (83210)

 (3 pages) Page 96

R93-2023-04-11-00001 - DECISION PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N°

84#000012 EXPLOITEE PAR LA PHARMACIE BONNOT-SIKORSKI DANS LA

COMMUNE D�AVIGNON (84000)
 (3 pages) Page 100

R93-2023-04-04-00006 - Décision portant modification de la licence N°

13#000664 suite au changement d'adressage dans la commune de

MARSEILLE (13009). (2 pages) Page 104

R93-2023-02-08-00004 - Décision Renouvellement frais siège Chrysalide

BDR  (6 pages) Page 107

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA /

R93-2022-12-13-00197 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean-Marc CHABRE 05400 MANTEYER (2 pages) Page 114

R93-2022-12-15-00092 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe MARTIN 83460 TARADEAU (2 pages) Page 117

R93-2022-12-16-00078 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Farid BOUNSIR 84360 MERINDOL (2 pages) Page 120

R93-2022-09-15-00008 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Sylvain BONESSO 13490 JOUQUES (2 pages) Page 123

R93-2022-12-15-00091 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Vincent PEROCHON 83560 ST-MARTIN DE PALLIERES (2 pages) Page 126

R93-2022-12-15-00090 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Martine SOFFIENTINO 04270 ESTOUBLON (2 pages) Page 129

R93-2023-01-11-00008 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Sharon LEPRETRE 83630 MOISSAC BELLEVUE (2 pages) Page 132

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur  /

R93-2023-04-13-00002 -  Arrêté portant nomination des membres du jury

plénier pour l�attribution du Diplôme d�État d�Aide-Soignant Session de

mai 2023
 (2 pages) Page 135

4



R93-2023-04-18-00001 - ARRÊTÉ portant agrément de l�organisme ARPEJ au

titre de l�article L365-4 du code de la construction et de l�habitation pour

les activités d�intermédiation locative et gestion locative sociale qu�elle

mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône, et du Var
 (2

pages) Page 138

R93-2023-03-24-00006 - ARRÊTÉ portant modification de l�arrêté du 22

août 2022 fixant
la dotation globale de financement pour l�année 2022

du service délégués aux prestations
familiales (DPF) UDAF des

Hautes-Alpes (4 pages) Page 141

R93-2023-04-13-00001 - arrêté portant nomination des membres du jury

final et du jury de rattrapage pour l�attribution 
du Diplôme d�État de

Manipulateur en électroradiologie Médicale  au titre de l�année 2023
 (3

pages) Page 146

PFI AIX EN PROVENCE /

R93-2023-04-17-00001 - DECISION-02-2023 17 avril 2023- (6 pages) Page 150

Rectorat de l'académie de Nice /

R93-2023-03-06-00011 - Arrêté du 6 mars 2023 relatif au tableau

d'avancement au grade d'assistant principal de service social (1 page) Page 157

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité /

R93-2023-04-16-00001 - 20230416 ARRETE D'ABRROGATION N°358 - signé 

(1 page) Page 159

R93-2023-04-15-00001 - Modle d'arrt zonal de rouverture

partielle/temporaire de la (2 pages) Page 161

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA /

R93-2023-04-17-00002 - Arrêté portant désignation des membres de la

Commission régionale des aides auprès de l�Agence de l�Environnement et

de la Maîtrise de l�Énergie pour la Région Provence-Alpes-Côte d�Azur (2

pages) Page 164

5



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-17-00003

 CADUCITE PHARMACIE VIMAL DE MURS NICE

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-17-00003 -  CADUCITE PHARMACIE VIMAL DE MURS NICE 6



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

 

Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf : DOS-0423-3101-D  

 
DECISION 

PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 06#000845 A LA PHARMACIE VIMAL DE MURS 
DANS LA COMMUNE DE NICE (06000) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 2, L. 5125-21 alinéa 3 et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du préfet des Alpes-Maritimes du 6 février 1995 accordant la licence N°845 à la PHARMACIE 
VIMAL DE MURS sise 20 boulevard Auguste Raynaud à NICE (06000) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du préfet des Alpes-Maritimes du 28 aout 1995 portant déclaration d’exploitation de l’officine de 
pharmacie VIMAL DE MURS ; 

Vu le certificat du greffe du Tribunal de Commerce de NICE du 28 février 2023 prononçant la clôture de la procédure 
pour insuffisance d'actif et la radiation d'office du commerce : 

 

DECIDE 

Article 1er :    

La cessation d'activité de l’officine qui est située 20 boulevard Auguste Raynaud à NICE (06000), bénéficiant de la 
licence 06#000845 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sous le n° FINESS 
établissement 060014990 et sous le n° FINESS entité juridique 060014982, est réputée définitive à compter du 28 
février 2023.  

Article 2 :     

L’arrêté du préfet des Alpes-Maritimes du 6 février 1995 portant création de la licence de l’officine de pharmacie 
n°06#000845 est abrogé. 

Article 3 :  

L’arrêté préfectoral du préfet des Alpes-Maritimes du 28 aout 1995 portant déclaration d’exploitation de l’officine de 
pharmacie VIMAL DE MURS est abrogé. 
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Article 4 :         

La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS).  

Article 5 :         

La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Article 6 :     

La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 

 Monsieur le préfet du département des Alpes-Maritimes, 
 Monsieur le Maire de Nice, 
 Monsieur le Président du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Provence Alpes Côte d’Azur,  
 Monsieur le directeur de la CPCAM des Alpes-Maritimes, 
 Monsieur le directeur de la CMSA des Alpes-Maritimes, 
 Monsieur le directeur de la caisse régionale du RSI, 
 Monsieur le président de l’Union nationale des pharmacies de France – Provence Alpes Côte d’Azur,  
 Monsieur le président du syndicat général des pharmaciens des, Alpes-Maritimes, 
 Monsieur le président de l’Union syndicale des pharmaciens des Alpes-Maritimes. 

Article 7 :     

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 17 avril 2023. 

 

        
  

  SIGNE  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0423-3008-D 

  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DE L’EGLISE A SIX-FOURS (83140) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°83#000083 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 15 mars 2023, adressée par la pharmacie de l’église sise 85 rue de la République 
à SIX-FOURS (83140), représentée par Madame BRUN Pierette et Monsieur FARINE Bruno, pharmaciens 
titulaires, exploitant la licence n°83#000083, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site 
de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacielafayette-eglise-sixfours.fr 
» ; 
 
Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmacielafayette-eglise-sixfours.fr » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
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techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site  « https://pharmacielafayette-eglise-sixfours.fr »  
est conformé aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 15 mars 2023 adressée par la pharmacie de l’église sise 85 rue de la République à 
SIX-FOURS (83140), représentée par Madame BRUN Pierette et Monsieur FARINE Bruno, pharmaciens 
titulaires, exploitant la licence n°83#000083, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site 
de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacielafayette-eglise-sixfours.fr »  
est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 12 avril 2023 
 
         
 
 
                                                                                                      Signé  
 

                                            Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0423-3086-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA SELARL PHARMACIE BLEONE SUD - A DIGNE LES BAINS (04000) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°04#000084 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL PHARMACIE BLEONE SUD à DIGNE-LES-BAINS (04000), du 1er octobre 2020 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 5 avril 2023, adressée par la SELARL PHARMACIE BLEONE SUD sise route de 
Marseille à DIGNE-LES-BAINS (04000), représentée par Monsieur DEREGNAUCOURT Fabrice pharmacien 
titulaire, exploitant la licence n°04#000084 en vue d’obtenir la modification de l’adresse du site internet autorisé le 
1er octobre 2020 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation, la modification du nom du titulaire de 
l’officine, ainsi que la modification du certificat d’inscription à l’ordre des pharmaciens du pharmacien titulaire de 
l’officine ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse sera « https://pharmaciebleonesud.mesoigner.fr » ; 
 
Considérant que le nouveau titulaire sera Monsieur DEREGNAUCOURT Fabrice ;  
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Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse internet du site de vente de 
médicaments sans ordonnance, la modification du nom du titulaire de l’officine, ainsi que la modification du 
certificat d’inscription à l’ordre des pharmaciens du pharmacien titulaire de l’officine ;  
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site  
« https://pharmaciebleonesud.mesoigner.fr »  restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 
novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de 
médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté 
du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du 
code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 

DECIDE 
Article 1 :  
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL PHARMACIE BLEONE SUD à DIGNE-LES-BAINS (04000), du 1er octobre 2020 est 
abrogée.  
 
Article 2 :  
La demande réceptionnée le 5 avril 2023, adressée par la SELARL PHARMACIE BLEONE SUD, sise route de 
Marseille à DIGNE-LES- BAINS (04000), représentée par Monsieur DEREGNAUCOURT Fabrice, pharmacien 
titulaire, exploitant la licence n°04#000084, en vue d’obtenir la modification du nom du titulaire, la modification du 
certificat d’inscription à l’ordre des pharmaciens du pharmacien titulaire de l’officine ainsi que l’adresse du site 
internet autorisé le 1er octobre 2020 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation, et dorénavant 
dénommé  « https://pharmaciebleonesud.mesoigner.fr »  est accordée. 
 
Article 3 :  
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 4 :  
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 5 :  
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 14 avril 2023 
 
 
   Signé 
      

Denis Robin  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0423-2703-D  
 
 
 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne  

sise 260 impasse de la Méditerranée à AUBAGNE (13400) 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 décembre 1972 autorisant la SA Centre de Rééducation de la 
Bourbonne sise route de TOULON à AUBAGNE à exploiter une pharmacie hospitalière strictement réservée à 
son usage particulier ; 
 
Vu la décision du 21 septembre 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne 
sise 260 impasse de la Méditerranée – Domaine de la Bourbonne – route de TOULON à AUBAGNE (13400) ; 
 
Vu la décision du 12 décembre 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne sise 260 impasse 
de la Méditerranée – route de TOULON à AUBAGNE (13400) ; 
 
Vu la demande du 30 décembre 2022 présentée par le Directeur Général de la Clinique Provence Bourbonne sise 
260 impasse de la Méditerranée à AUBAGNE (13400) tendant à obtenir l’autorisation pour la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Provence Bourbonne située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 23 mars 2023 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 3 avril 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 décembre 1972 autorisant la SA Centre de Rééducation de la 
Bourbonne sise route de TOULON à AUBAGNE à exploiter une pharmacie hospitalière strictement réservée à 
son usage particulier est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision du 21 septembre 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne 
sise 260 impasse de la Méditerranée – Domaine de la Bourbonne – route de TOULON à AUBAGNE (13400) est 
abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision du 12 décembre 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Bourbonne sise 260 impasse 
de la Méditerranée – route de TOULON à AUBAGNE (13400) est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 30 décembre 2022 présentée par le Directeur Général de la Clinique Provence Bourbonne sise 
260 impasse de la Méditerranée à AUBAGNE (13400) tendant à obtenir l’autorisation pour la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Provence Bourbonne située à la même adresse est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de Clinique Provence Bourbonne sise 260 impasse de la Méditerranée – route de 
TOULON à AUBAGNE (13400) située au rez-de-chaussée du bâtiment C, assure la desserte et le fonctionnement 
des activités pharmaceutiques sur les sites géographiques suivants : 
 

- la Clinique Provence Bourbonne sise 260 impasse de la Méditerranée – route de TOULON à 
AUBAGNE (13400), 

- le service d’hospitalisation de jour situé au 5 ème étage de la Clinique Monticelli Vélodrome sise 8 
allée Marcel Leclerc à MARSEILLE (13008).  

 
Article 6: 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein.  
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Article 7 :   
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique :  
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux 
ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-
12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1° de l’article L. 5126-1, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la 
politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2.  

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé 
publique : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens, en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique.  
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision : 
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03, 
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, Direction Générale de l’Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07SP, 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE. 
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Article 13 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
Fait à Marseille, le 3 avril 2023 
 
   Signé 
 
 
   Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0423-3050-D 

 

DECISION 
 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise 
3500 RD 554 - quartier Les Hauts Guirans à Solliès-Toucas (83210) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 15 septembre 1977 du préfet du Var accordant la licence n°370 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise quartier les Hauts Guirans à Solliès-
Toucas (83210) ; 
 
Vu la demande du 27 décembre 2022, présentée par Monsieur Jean-François Goujon, Directeur de la Clinique 
psychiatrique Les Trois Solliès sise 3500 RD 554 - quartier les Hauts Guirans à Solliès-Toucas (83210) tendant à 
obtenir l’autorisation de renouvellement de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu la convention de prestation inter-établissement du 24 février 2023 relative à la fourniture de produits 
pharmaceutiques entre la Clinique les Trois Solliès 3500 RD 554 - quartier les Hauts Guirans à Solliès-Toucas 
(83210) et le Centre hospitalier de Hyères sis boulevard Maréchal Juin – BP 50082 à Hyères (83400) ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 13 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 12 avril 2023 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 11 janvier 2023 au 9 mars 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var accordant la licence n°370 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur au sein de 
la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise quartier les Hauts Guirans à Solliès-Toucas (83210) en date du 15 
septembre 1977 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande présentée par la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise 3500 RD 554 - quartier les Hauts 
Guirans à Solliès-Toucas (83210) tendant à obtenir l’autorisation de renouvellement de la pharmacie à usage 
intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise quartier les Hauts 
Guirans à Solliès-Toucas (83210), sont implantés sur ce site au rez-de-jardin du bâtiment principal de 
l’établissement. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique psychiatrique Les Trois Solliès assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques du site implanté :  

- Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise 3500 RD 554 - quartier les Hauts Guirans à Solliès-Toucas 
(83210). 

 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-journées 
hebdomadaire, soit un équivalent 0,5. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ;  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 7 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité. 
 
Article 10 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 Marseille Cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 Marseille. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 13 avril 2023. 

Signé 
 
 
Le Directeur de l’Agence Régionale Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
Denis ROBIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-13-00003 - DECISION portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la

Clinique psychiatrique Les Trois Solliès sise 3500 RD 554 - quartier Les Hauts Guirans à Solliès-Toucas (83210) 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-11-00001

DECISION PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE
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D�AVIGNON (84000)
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 

DOS-0423-2978-D  

 
 

DECISION  

PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 84#000012 EXPLOITEE PAR LA PHARMACIE  

BONNOT-SIKORSKI DANS LA COMMUNE D’AVIGNON (84000) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-22 
alinéa 3 et l’article R. 5132-37 ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral de Vaucluse du 21 octobre 1942 accordant la création d’une officine de pharmacie sous le 
numéro de licence n° 84#000012 sise 21 rue Vieux-Sextier à AVIGNON (84000) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral de Vaucluse du 8 novembre 1967 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie 
au 59 boulevard Sixte Isnard à AVIGNON (84000) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral de Vaucluse du 25 février 1985 portant l’enregistrement de la déclaration d’exploitation sous 
le numéro 318 ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 22 mars 
2023, relatif à une opération de restructuration du réseau officinal donnant lieu la cessation définitive d'activité 
d’une officine de pharmacie dans la commune d’AVIGNON (84000) ; 
 
Considérant le courrier en date du 20 janvier 2023 de Mesdames Danielle Bonnot et Myriam Sikorski 
pharmaciennes titulaires, restituant la licence de pharmacie ; 
 
Considérant le courrier en date du 20 mars 2023 de maître Marion Bonnot avocat 40 rue Sainte à Marseille 
(13001), sollicitant la fermeture de l’officine le 1er mai 2023 ; 
 
Considérant que les registres et documents de traçabilité, ordonnanciers et registres des stupéfiants seront 
conservés par la SELARL pharmacie DES ROTHONDES exploitée par Messieurs Baptiste Carboni et Nicolas 
Bonfillon, 68 avenue Pierre Semard à AVIGNON (84000) ; 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-11-00001 - DECISION PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 84#000012 EXPLOITEE

PAR LA PHARMACIE BONNOT-SIKORSKI DANS LA COMMUNE D�AVIGNON (84000) 101



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/3 

 

DECIDE 
 
 
Article 1 : 
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie BONNOT-SIKORSKI située 59 boulevard Sixte Isnard à 
AVIGNON (84000), exploitant la licence n° 84#000012 et enregistrée au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux sous le n° FINESS établissement n° 840004204 et sous le numéro FINESS entité juridique 
n° 840004170 est réputée définitive, à compter du 1er mai 2023. 
 
Article 2 : 
 
La caducité de la licence n° 84#000012 suite à la cessation d’activité de l’officine de pharmacie BONNOT-
SIKORSKI située 59 boulevard Sixte Isnard à AVIGNON (84000), est réputée définitive à compter du 1er mai 
2023. 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté préfectoral de Vaucluse du 21 octobre 1942 accordant la création d’une officine de pharmacie sous le 
numéro de licence n° 84#000012 sise 21 rue Vieux-Sextier à AVIGNON (84000) est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté préfectoral de Vaucluse du 8 novembre 1967 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie 
au 59 boulevard Sixte Isnard à AVIGNON (84000) est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté préfectoral de Vaucluse du 25 février 1985 portant l’enregistrement de la déclaration d’exploitation sous 
le numéro 318 est abrogé. 
 
Article 6 : 
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 7 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 Marseille Cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 Marseille. 
 
Article 8 : 

La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 

- Monsieur le Préfet du département de Vaucluse ; 
- Monsieur le Maire d’AVIGNON ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des pharmaciens Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
- Monsieur le Directeur de la CPAM de Vaucluse ; 
- Monsieur le Directeur de la MSA de Vaucluse. 
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Article 9 : 
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 11 avril 2023. 
 

Signé 
 
 
 
Denis ROBIN 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-04-00006

Décision portant modification de la licence N°

13#000664 suite au changement d'adressage

dans la commune de MARSEILLE (13009).
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Direction de l'organisation des soins  

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0423-2750-D  

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 13#000664 SUITE  

AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13009) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 juillet 1967 autorisant la création d’une officine sise Centre 
commercial Valmante Super-MARSEILLE, avenue de Lattre de Tassigny à MARSEILLE (13009) ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de l’officine sise Centre commercial Valmante Super-MARSEILLE, avenue de 
Lattre de Tassigny à MARSEILLE (13009) par Monsieur Adrien NIARQUIN, enregistrée le 19 décembre 2022 par 
l’Ordre Régional des Pharmaciens ; 
 
Vu le courriel du 1er avril 2023 adressé par Monsieur Adrien NIARQUIN, communiquant à l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur l’attestation de numérotage, datée du 30 mars 2023, de la Mairie de 
MARSEILLE, sise 11 rue des Convalescents à MARSEILLE Cedex 20 (13233), attribuant à la Pharmacie 
NIARQUIN l’adresse suivante : 151 traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13009) ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence fixe 
l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il est porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de la Pharmacie NIARQUIN située Centre commercial Valmante, 151 traverse de 
la Gouffonne à Marseille (13009) ;  
 
Considérant que l’attestation de numérotage datée du 30 mars 2023 de la Mairie de MARSEILLE, sise 11 rue 
des Convalescents à Marseille Cedex 20 (13233) modifie l’adresse de la Pharmacie NIARQUIN et que la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ;   
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 juillet 1967 autorisant la création d’une officine sise Centre 
commercial Valmante Super-MARSEILLE, avenue de Lattre de Tassigny à MARSEILLE (13009) sous le numéro 
de licence 13#000664 est modifié. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée Centre commercial Valmante, 151 traverse de la Gouffonne à 
Marseille (13009). 
 
Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, toute modification de l’adresse de l’officine 
sans déplacement est portée à la connaissance du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé et du 
Conseil compétent de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
132 boulevard de Paris, CS 50039, 13331 MARSEILLE Cedex 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 4 avril 2023 
 
 
        Signé 
 
 Denis Robin 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-02-08-00004

Décision Renouvellement frais siège Chrysalide

BDR 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-13-00197

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean-Marc CHABRE 05400 MANTEYER
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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R93-2022-12-15-00092

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe MARTIN 83460 TARADEAU
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 15 décembre 2022

Christophe MARTIN
76 boucle de la Bergerie
83460 TARADEAU

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1459 8

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  09  octobre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  11  décembre  2022,  sur  la commune  de  TARADEAU
superficie de 03ha 00a 00ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 247.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  11  avril  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 11 avril 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation  de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2022-12-16-00078

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Farid BOUNSIR 84360 MERINDOL
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-15-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Sylvain BONESSO 13490 JOUQUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-15-00091

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Vincent PEROCHON 83560 ST-MARTIN DE

PALLIERES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 15 décembre 2022

Vincent PEROCHON
Route de la Verdière
La Blacasse
83560 SAINT-MARTIN-DE-PALLIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1458 1

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  11  octobre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 12 décembre 2022, sur la commune de SAINT-MARTIN-DE-
PALLIERES superficie de 00ha 81a 60ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 243.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  12  avril  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 12 avril 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-15-00090

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Martine SOFFIENTINO 04270 ESTOUBLON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-11-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Sharon LEPRETRE 83630 MOISSAC

BELLEVUE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 11 janvier 2023

Sharon LEPRETRE
2124 route de Baudinard
83630 MOISSAC-BELLEVUE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 199 988 1896 2

Madame, 

J’accuse  réception  le  22  février  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  04  décembre  2022,  sur  la commune  de  MOISSAC-
BELLEVUE, superficie de 19ha 35a 02ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 058.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  04  avril  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 04 avril 2023.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation  de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-04-13-00002

 Arrêté portant nomination des membres du jury

plénier pour l�attribution du Diplôme d�État

d�Aide-Soignant Session de mai 2023
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____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

23/25 rue Borde – CS 100 09 – 13 285 MARSEILLE Cedex,08 

 

  

 

                                 Direction Régionale de l’Economie 

                                           de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 
                Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

  
 

 ARRETE R  

 
  

Portant nomination des membres du jury plénier  

Pour l’attribution du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant  

Session de mai 2023 
 

 
Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

                                    Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
 

VU   le code de la santé publique, IVème partie, Livre III, Titre IX ;   

 

VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions 

réglementaires) ; 

 

VU   l’arrêté du 12 février 2008 fixant les modalités de sélection professionnelle, de formation et de 

validation de la formation permettant l'accès des agents des services hospitaliers qualifiés dans le 

grade d'aide-soignant ; 

 

VU   l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’état d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formations 

paramédicaux ; 

 

VU    le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ; 

 

VU   l’arrêté R93-2021-04-01-00002 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 

Bouches du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Provence-

Alpes-Côte d’Azur ; 

  

VU    la décision R 93-2023-01-16-00007 du 16 janvier 2023 portant subdélégation de signature 

de M. Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités 

 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

 

 

ARRÊTE 
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____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

23/25 rue Borde – CS 100 09 – 13 285 MARSEILLE Cedex,08 

 

 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

 

Le jury d’attribution du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant pour les élèves relevant du référentiel 2021 et au titre 

du jury du 10 mai 2023, et est constitué comme suit :  

 

 

   Président : le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant  

 

   Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant,  

 

 Un directeur d’’un institut de formation d’aide-soignant : Mme Véronique MIGARD, directrice 

technique et enseignante -  l’IFAS du Lycée la Viste 

 

 

 Un aide-soignant ou un infirmier, formateur permanent d’un institut de formation : Mme 

Christiane GUILLOT, formatrice à l’IFAS St Jacques 

 

 

 Un infirmier en activité professionnelle : Mme Alexia HAON, infirmière à IDEC Ehpad Hors Les 

Murs - Centre Gérontologique Départemental de Montolivet 
 

 Un aide-soignant en activité professionnelle : Mme CADAEC Elisabeth, aide-soignante – AP-HM 

Hôpital Nord – Urgences de Nuit  

 

 

 Un représentant des employeurs d’aides-soignants du secteur sanitaire, social ou médico-social : 

Mme Pascale DE PALMA, directrice chargée de la direction des relations avec les usagers, de la 

démarche qualité et de la gestion des risques et référente des instituts de formation – CH Edmond 

Garcin - Aubagne 

 

 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au RAA de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 13.04.2023.   

 Pour le Préfet de la région PACA  
                           Et par subdélégation                                                             

L’Attachée d’Administration de l’Etat 

                                                   
                                

                                           Florence JAMOND 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-04-18-00001

ARRÊTÉ portant agrément de l�organisme ARPEJ

au titre de l�article L365-4 du code de la

construction et de l�habitation pour les activités

d�intermédiation locative et gestion locative

sociale qu�elle mènera dans les départements

des Bouches-du-Rhône, et du Var
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-03-24-00006

ARRÊTÉ portant modification de l�arrêté du 22

août 2022 fixant

la dotation globale de financement pour l�année

2022 du service délégués aux prestations

familiales (DPF) UDAF des Hautes-Alpes
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PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR 

DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 22 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service délégués aux prestations 

familiales (DPF) UDAF des Hautes-Alpes 

 

SIRET n° 78243778400062 

FINESS n° 050006659 

 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

Vu l’arrêté du 22 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service délégué aux prestations 

familiales UDAF;   

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans 

les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 

2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations du point avec rétroactivité sur 

six mois en 2022 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-03-24-00006 -

ARRÊTÉ portant modification de l�arrêté du 22 août 2022 fixant

la dotation globale de financement pour l�année 2022 du service délégués aux prestations

familiales (DPF) UDAF des Hautes-Alpes

142



Arrête : 

 

ARTICLE 1er : 

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code susvisé, l'autorité de tarification peut, en 

cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 

fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 22 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du  service 

délégués aux prestations familiales, les dépenses et recettes prévisionnelles du service délégués aux 

prestations familiales UDAF pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit :  

  

Groupes fonctionnels 

  

Colonne A : 
Tarification hors 

enveloppes 

  Colonne B : 
enveloppe 

revalorisation 
salaires 

Colonne C : 
enveloppe 

revalorisation 
point 6 mois 

Total (A+B) 

Dépenses Groupe I - Dépenses 

afférentes à 

l’exploitation 

courante 

6 730.00 € 0.00 €  6 730.00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au 

personnel 

109 655.00 € 10 189.60 € 1 789.19 121 633.79 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la 

structure 

17 310.00 € 0.00 €  17 310.00 € 

Total des dépenses 
(I+II+III) 

133 695.00 € 10 189.60 € 1 789.19 145 673.79€ 

Recettes Groupe I - Produits de 

la tarification 

133 695.00 € 10 189.60 € 1 789.19 145 673.79 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0.00 € 0.00 €  0.00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits 

non encaissables 

0.00 € 0.00 €  0.00 € 

Total des recettes 
(I+II+III) 

133 695.00 € 10 189.60 € 1 789.19 145 673.79€ 

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et 

recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en deux catégories de dépenses et de recettes et 

inscrites respectivement dans les colonnes A , B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service délégués 

aux prestations familiales UDAF est de 143 884.60 euros (dont  0 euros de crédits non reconductibles).  
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Le montant ayant déjà été versé en 2022 se décline comme suit : 

1-Dotation versée par la CCSS 05 est fixée à 92.30% de la dotation globale, soit 92.30% de 143 884.60€, 

soit un montant de 132 805 euros 

2-Dotation versée par la MSA Alpes-Vaucluse est fixée à 7.70% de la dotation globale, soit 7.70% de 

143 884.60 €, soit un montant de 11 079.60 euros. 

Soit un montant total versé de 132 805 +  11 079.60 = 143 884.60 euros 

Le solde restant à verser par la CCSS et la MSA : 145 673.79– 143 884.60 = 1 789.19 euros 

correspondant à l’enveloppe de la colonne C. 

ARTICLE 3 :  

La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par la CCSS 05 est fixée à 92.30 % de la dotation globale, soit 92.30 % de 

133 695.00€ soit un montant de 123 400 euros ; 

2° la dotation versée par la MSA Alpes-Vaucluse est fixée à 7.70% de la dotation globale, soit 7.70% de 

133 695.00 €, soit un montant de 10 295.00 euros. 

II-  En colonnes B, en application du I de l’article L.361-1 de code susvisé : 

1° La dotation versée par la CCSS 05 est fixée à 92.30 % de la dotation globale, soit 92.30 % de 

10 189.60.00€ soit un montant de 9 405 euros ; 

2°  La dotation versée par la MSA Alpes-Vaucluse est fixée à 7.7% de la dotation globale, soit un 

montant de  784.60 € versée par la MSA Alpes-Vaucluse. 

III- En colonne C, en application du I de l’article L.361-1 de code susvisé : 

1° La dotation versée par la CCSS 05 est fixée à 92.30 % de la dotation globale, soit 92.30 % de 1 789.19€ 

soit un montant de 1 651.43 euros ; 

2°  La dotation versée par la MSA Alpes-Vaucluse est fixée à 7.7% de la dotation globale, soit 7.7% de 

1 789.19 € soit un montant de  137.76 € versée par la MSA Alpes-Vaucluse. 

Le montant total versé par la CCSS 05 pour les colonnes A, B et C de l’article 1 du présent arrêté s’élève 

à 123 400.00 € + 9 405.00 € + 1 651.43€  soit 134 456.43 euros. 

Le montant total versé par la MSA Alpes-Vaucluse pour les colonnes A , B et C de l’article 1 du présent 

arrêté s’élève à 10 295.00 € + 784.60 € + 137.76 € soit 11 217.36 euros. 

ARTICLE 4 :  

L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association UDAF 

des Hautes-Alpes. 
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ARTICLE 5 :   

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation globale de 

financement de chaque financeur est versée par fraction forfaitaire égale au douzième de son montant ; 

ARTICLE 6 :   

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 

région PACA. 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant la 

notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification.   

ARTICLE  8 :  

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, aux financeurs et au comptable 

assignataire. 

ARTICLE 9 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.   

ARTICLE 10 :   

Le directeur départemental de l’emploi, du Travail, des Solidarités et de la protection des populations 

des Hautes-Alpes et le directeur de l’association tutélaire UDAF des Hautes-Alpes sont chargés chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 24/03/2023 

Pour Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités Provence Alpes Côte d’Azur 

Jean-Philippe BERLEMONT 

SIGNÉ 
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                                       Direction Régionale de l’Economie 

                                                 de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 
 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

ARRETE  
 

portant nomination des membres du jury final et du jury de rattrapage pour l’attribution  

du Diplôme d’Etat de Manipulateur en Electroradiologie Médicale  au titre de l’année 2023 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU   les articles L 4351-1 à L 4351-13, R 4351-1- à R 4351-29 et D 4351-7 à D 4351-21 du Code 

de la Santé Publique,  

 

VU  l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux,  

 

VU  l’arrêté du 14 juin 2012 modifié relatif au diplôme d’Etat de manipulateur d'électroradiologie 

médicale, 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU  l’arrêté R93-2021-04-01-00002 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU    la décision R 93-2023-01-16-00007 du 16 janvier 2023 portant subdélégation de signature de 

M. Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités  

 

 

SUR  proposition du directeur de l’institut de formation ;  

 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence Alpes Côte d'Azur, 

 

 

 

ARRETE 
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Article 1er :  

Le jury final et de rattrapage chargé de l’attribution du Diplôme d’Etat de Manipulateur 

d’Electroradiologie Médicale aux candidats présentés par l’Institut de Formation de manipulateur 

Houphouët Boigny de Marseille au titre de l’année 2023 est constitué comme suit :  

 

 

  PRESIDENT : le Directeur de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou 

son représentant,  

 

 le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

 un  directeur d’un institut de formation  de manipulateur d'électroradiologie médicale 

titulaire d'un diplôme autorisant l'exercice de la profession ou un coordonnateur de la 

formation de manipulateur : monsieur LAMI Daniel, cadre supérieur de santé, 

responsable pédagogique de la formation, et adjoint à la direction de l’IFMEM -APHM 

 

 un directeur de soins ou un cadre de santé titulaire d’un diplôme autorisant l’exercice 

de la profession de manipulateur d’électroradiologie médicale : madame ALLEGRINI  

Christine cadre supérieur  de santé  - IFMEM-APHM 

 

 deux enseignants d'institut de formation de manipulateur d'électroradiologie 

médicale : 

-  madame ADABIA Christelle, cadre de santé – IFMEM-APHM 

-  monsieur DESSAUD Christophe, cadre de santé – IFMEM-APHM 

 

 deux manipulateurs en électroradiologie médicale en exercice depuis au moins 3 ans ; 

au moins l'un   d'entre eux est titulaire d'un diplôme de cadre de santé : 

- madame PIETREMENT-GASSIN - cadre de santé MERM – Service d’imagerie 

médicale – Hôpitaux Sud -  APHM  

- monsieur FRANCESCHI Laurent, cadre de santé  MERM– Service d’Imagerie 

Médicale – Clinique Clairval 

 

 trois médecins de spécialités différentes, dont un conseiller scientifique d'un institut de 

formation de manipulateur d'électroradiologie médicale :  

- monsieur le Professeur CHAGNAUD Christophe - Service radiologie - CHU 

Conception – AP-HM 

- monsieur le Professeur JACQUIER Alexis – Service de Radiologie et d’Imagerie 

Médicale – CHU Timone 2 - APHM 

- monsieur le Professeur LE COROLLER Thomas, Conseiller scientifique – Hôpitaux 

Sud- APHM 

 

 un enseignant chercheur participant à la formation : monsieur le Professeur VIDAL 

Vincent - Service d’Imagerie Médicale adultes – CHU Timone- APHM 
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Article 2 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et le directeur de l’Institut de Formation des Manipulateurs en 

Electroradiologie Médicale Houphouët Boigny de Marseille sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 

 

       

                                                Marseille, le 13.04.2023 

 

Pour le Directeur Régional 
                           Et par subdélégation                                                                   

L’Attachée d’Administration de l’Etat 

                                           
                                

                                           Florence JAMOND 
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DECISION 

portant délégation de signature 

à la Délégation interrégionale du Secrétariat Général  du ministère de la Justice à Aix en 

Provence 

 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale 

des services pénitentiaires Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat général Sud-

Est 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale de 

la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat 

général Sud-Est 

 

DECIDE : 

  

Article 1er : Délégation de signature d’ordonnateur est donnée aux agents susnommés figurant 

nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de procéder aux actes 

d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et de tous ordres de recettes, 

dans le système d’information financière Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des 

services pénitentiaires Sud-Est, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de 

la Jeunesse Sud-Est en application des délégations de gestion visées supra par la délégation 

interrégionale du secrétariat général Sud-Est. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 

les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

des Bouches du Rhône. 

Fait à Aix en Provence, le 17 avril 2023 

 

Par interim le délégué interrégional du secrétariat général du ministère de la justice Sud-Est 

Gilbert SODI 
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ANNEXE 1 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 

D’ORDONNATEUR 

Nom, prénom Grade Statut Fonction Domaine de la 
délégation de 
signature 

SODI Gilbert ATTACHE FONCTIONNAIRE Chef du 
DAEBC 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107,166 
titre 5, 182, 310, 723, 
724 et 912, 362,348 

PROCHILO Vincent ATTACHE FONCTIONNAIRE Adjoint du 
chef du DAEBC 

Valideur 
chorus. 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107,166 
titre 5, 182, 310, 723, 
724 et 912, 362,348 

ALLIOT Willy ATTACHE FONCTIONNAIRE Chargé de 
mission CIF 

 

GALIA Anne-Flore SA FONCTIONNAIRE Responsable 
de l’unité 
mutualisée, EJ 
et DP. Valideur 
DP EJ. 
Référent 
SFACT 

Ensemble des actes de 
dépenses des 
programmes 107, 182, 
310 et 912, et des 
recettes des 
programmes 107, 182 
et 912, 310, 723 et 
724, 166 titre 5, 348. 

KARRAMKAN Florent SA FONCTIONNAIRE Assistant 
auprès du 
chargé de 
mission 
achats. 

Gestionnaire 
chorus 

Ensemble des actes de 
dépenses et recettes 
des programmes 107, 
912 et 182, 723, 724, 
310 et 166 titre 5, 348 

BOUCIDA Sid-Ahmed AA FONCTIONNAIRE Assistant au 
chargé de 
mission CIF   

Ensemble des actes de 
dépenses et recettes 
des programmes 107, 
166 titre 5, 182, 912, 
723 et 724, 310 , 348 

CHASTEL Tiphaine SA FONCTIONNAIRE Responsable 
de l’unité des 
marchés 
complexes et 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 166 
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valideur 

RCAIM 

titre 5, 182, 310, 912, 

723 et 724, 362, 348. 

Validation de 

l’engagement de la 

dépense, de la 

certification de service 

fait, de la demande de 

paiement, de l’ordre 

de recette 

BONNEFOY François AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 
mutualisée, 
DP et EJ. 
Référent 
SFACT 

Ensemble des actes de 
dépenses des 
programmes 107, 182, 
310 et 912, 723, 724, 
166 titre 5, 348 et des 
recettes des 
programmes 107, 182 
et 912, 310, 723 et 
724 

BARRE Coralie AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182, 723, 724, 310, 

166 titre 5, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de recette 

MONCADEL Anne AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

310 et 182, 723, 724, 

166 titre 5, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de recette 

LLEDO Romain AA FONCTIONNAIRE Valideur 

chorus . 

RCAIM 

Certification du SF des 
programmes 182, 107, 
912, 723, 724 et 166 
titre 5, 362, 348. 
Validation de 
l’engagement de la 
dépense, de la 
certification du service 
fait et de la demande 
de paiement 

ROELAS Cécilia AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 

mutualisée, 

DP et EJ. 

Référent 

Certification du SF des 

programmes 182, 107, 

912, 723, 724, 310, 

166 titre 5, 348. 
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SFACT  Validation de 

l’engagement de la 

dépense, de la 

certification du service 

fait et de la demande 

de paiement, de 

l’ordre de recette 

JEAN-JOSEPH Pierre-
Charles 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182, 310, 723, 724, 

166 titre 5, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de recette 

MONTELY Carol AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166 titre 5, 348  et 

tous ordres de 

recettes 

HAJJEM Sana 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182, 310, 723, 724, 

166 titre 5, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de recette 

BOUCIDA Nafissa 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus ; 

RCAIM 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166 titre 5, 362, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes 

CARRIO Isabelle AA FONCTIONNAIRE 

 

Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166 titre 5, 348 et 

gestionnaire tous 

ordres de recette 
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RIGNAULT Aurélien AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166 titre 5, 348 et 

gestionnaire tous 

ordres de recette 

LENGLET Emmanuelle AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166 titre 5, 348 et tous 

ordres de recettes 

MARTINEZ Marie 
Paule 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus . 

RCAIM 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310, 912, 362, 723,  

166 titre 5, 348 

MARTIAL Véronique AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus . 

RCAIM 

Certification du SF des 
programmes 107,182, 
310, 912, 362, 723,  
166 titre 5, 348 

MASSA Laurence AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 
mutualisée, 
DP et EJ. 
Référent 
SFACT 

Ensemble des actes de 
dépenses des 
programmes 107, 182, 
310 et 912, 723, 724, 
166 titre 5 et des 
recettes des 
programmes 107, 182 
et 912, 310, 723 et 
724, 348 

YAHI Dorian 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 
chorus 

Certification du SF des 
programmes 107, 912 
et 182, 310, 723, 724, 
166 titre 5 et 348. 
Gestionnaire chorus 
tous ordres de recette                  
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LAJARA Stéphanie            AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 
chorus 

Certification du SF des programmes 107, 912 et 182, 
310, 723, 724, 166 titre 5 et 348. 

 Gestionnaire chorus 

 tous ordres de recette                  
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2023-03-06-00011

Arrêté du 6 mars 2023 relatif au tableau

d'avancement au grade d'assistant principal de

service social
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 358 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant la situation météorologique et l’amélioration des conditions de circulation 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 357 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 16/04/2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 
 

      Signé 
 

      Commandant Eric CHATELON 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°357 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, 
dans les deux sens de circulation, entre la limite avec le département de l’Hérault et la frontière 
espagnole, dans les départements de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66), à partir du 
samedi 15 avril 2023 18H00. 
La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, entre la limite avec le département de l’Hérault et la frontière espagnole, dans les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66), à partir du samedi 15 avril 2023 à 
18H00. 

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
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Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
                                                                                                     Fait à Marseille le 15 avril 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 
      Signé 

 
      Commandant Eric CHATELON 
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Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté

portant désignation des membres de la Commission régionale des aides
auprès de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L131-3 à L131-7 et R131-16 
à R131-20,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er juin  2021,  portant  désignation  de  membres  de  la
Commission régionale des aides auprès de l’Agence de l’Environnement et de la
Maîtrise de l’Energie pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Sur proposition du Directeur régional de l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie en Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Article 1

La  Commission  régionale  des aides  auprès  de  l’Agence  de l’Environnement  et  de la
Maîtrise de l’Energie pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est présidée par le Préfet
de région et,  en son absence ou en cas d’empêchement,  par le directeur régional  de
l’Agence.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
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Article 2

Outre le Préfet de région et le directeur régional de l’Agence, la commission régionale des
aides comprend :

 Le président du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
 La directrice Régionale des Finances Publiques ou son représentant
 4 directeurs de services régionaux de l’Etat :

- Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ou son représentant

- Le  Directeur  Régional  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités ou son représentant

- La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ou
son représentant

- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant

 6 personnalités qualifiées :
- Monsieur  William  VITTE,  pilote  du  Réseau  Climat-Air-Energie  de  la

Fédération  régionale  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  des  associations  de
protection de la nature (FNE PACA),

- Madame Bariza  CHERIEF,  Banque  des territoires  Provence-Alpes-Côte
d’Azur,

- Monsieur Franck BAUDEMENT, Chambre de Métiers et de l’Artisanat de
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

- Monsieur Thomas ONZON, Directeur général des services techniques de
la ville de Cannes,

- Monsieur Gérard FERREOL, Industrie Environnement, 
- Madame Tiffany VARLET, BPI France.

Article 3

L’arrêté préfectoral du 1er juin 2021 modifié susvisé est abrogé.

Article 4

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le directeur régional de l’Agence de
l’Environnement  et  de  la  Maîtrise  de  l’Energie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication
au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture de la  région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, le 17 avril 2023

Le Préfet de Région

            Signé

Christophe MIRMAND
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